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Rapport de la Commission des pétitions au Conseil communal 
 

 

Date de la séance :  02.04.2026 

Titre :   Recommandation de la Commission des Pétitions 

☐ Préavis no :  Pétition « Place de jeu à l’Ofréquaz »  

☐ Rapport no :  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Monsieur le Président,  

Monsieur le Syndic, 

Mesdames les Municipales, Monsieur le Municipal, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

La commission ad hoc chargée par le Bureau d’émettre une recommandation sur une 

pétition était composée de :  

PLR 1: Mme Cosette PERFECT 

PLR 2 : M. Julian PIDOUX 

PLR 3 : M. Fabien LOI ZEDDA 

PS 1 : M. Sandrine LARGEY-BOTTI (remplace Mme Muriel Cuendet-Schmidt) 

PS 2 : M. Pierre BOREL 

Verts.es 1 : M. Richard GOLAY 

Verts.es 2 : Mme Laoreta ZILI (remplace Mme Brigitte Guex) 

Vert’lib : M. Félix SCHMIDT 

UDC : M. Christian GUEX 

 

Représentant-e-s de la Municipalité :  Mme Chantal Good  et M. Roland Perrin 

Invité-e-s : Mme Brigitte Guex et M. Bogomil Kohlbrenner, représentant les 

pétitionnaires 

 

Introduction  

En date du 19 mars dernier, le Bureau a écrit à la Commission des pétitions et nous a 

informés que, à propos du texte cité sous référence et dûment annoncé au Conseil le 10 

février, il « est parti du principe que cette pétition est de compétence de la Municipalité. 

Le Bureau souhaite toutefois l’avis de la Commission des pétitions ». 
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Un bref tour de table en début de séance, avant les auditions des pétitionnaires et des 

représentants de la Municipalité, permet de dégager l’idée d’une recommandation/avis 

dans le cadre de l’article 76 de notre règlement CC. 

Audition des représentants de pétitionnaires 

Nos invités commentent leur texte et précisent bien sûr partager l’urgence sécuritaire 

mais demandent une réflexion-action rapide globale. Ils s’interrogent sur la non-

anticipation de l’usure et sur l’absence de prise en compte du rôle important pour la vie 

sociale de la seule place de loisirs pour enfants dans cette région de la commune : parents 

et enfants y allaient de bon cœur et en nombre. Maintenant c’est fermé pour raisons de 

non conformité. L’urgence est réelle et le nombre de signatures témoigne de l’impatience 

de la population. 

Audition des représentants de la Municipalité 

Ils déclarent qu’un nouveau jeu sera construit sur cette place dès que possible. Le 

calendrier dépendra du projet final retenu, issu des discussions des différents partenaires 

et services concernés. Rappel est fait aussi du degré de vétusté avancé et des impératifs 

de sécurité. A la question d’un commissaire de savoir s’il y aura appel d’offre ou pas, M. 

Perrin répond que cela dépendra du projet final retenu. Mme Good rappelle les textes 

cantonaux qui doivent être respectés puisqu’il s’agit aussi d’un préau, notamment. La 

suggestion de bassins d’eau d’un commissaire tombe d’ailleurs en contradiction avec 

certains de ces textes et des problèmes de conciergerie. C’est en fait la dernière 

inspection annuelle qui a provoqué la décision municipale. 

Discussion générale 

A la question d’une commissaire sur la mention d’un îlot de chaleur, le municipal répond 

que, à la suite de mesures d’employés de commune faites dans le cadre d’une formation 

continue, il est apparu que cet endroit encaissé et peu ventilé constituait l’un des lieux 

les plus chauds de notre territoire, et en plus dédié à des enfants. Ce qui explique la 

première décision prise avec la plantation d’arbres. 

Une commissaire suggère de recourir, afin de gagner en temps et efficacité, à un 

container à jeux, déjà expérimenté dans d’autre communes. La Municipalité y a aussi 

pensé et cette possibilité a déjà été placée dans le pipe-line de réflexions. 

Toutes et tous conviennent de l’urgence d’un projet rapide et équilibré. 

La séance, débutée avec précision à 18h30, est levée à 19h00. 

Amendement-s 

☐ Oui  Cliquez ici pour entrer du texte. 

☒ Non 
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Soumis au rapport de la CoFin 

☐ Oui  Cliquez ici pour entrer du texte. 

☒ Non 

Vœux/questions 

☐ Oui  Cliquez ici pour entrer du texte. 

☒ Non 

Conclusions 

C’est à l’unanimité de ses membres que la Commission des pétitions vous propose, 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, la 

recommandation suivante  

au CONSEIL COMMUNAL D’ÉPALINGES 

• vu la sollicitation du Bureau du CC du 19 mars 2026 
• entendu le rapport de la Commission des pétitions 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

décide 

 

1. le renvoi sans délai à la Municipalité et demande à cette dernière de 
l’informer de la suite donnée, selon l’article 76c du règlement du Conseil 
communal 

2.  

 

Le président rapporteur de la 

Commission des pétitions 

Fabien LOI ZEDDA 

16 avril 2026 
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LISTE DES PRÉSENCES 

 

Séance I  

Date de la séance : 2 avril 2026 Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

Fonction Nom Prénom Présent Excusé 

Président LOI ZEDDA Fabien ☒ ☐ 

Rapporteur * LOI ZEDDA Fabien ☒ ☐ 

/// /// /// /// /// 

Membres PERFECT Cosette ☒ ☐ 

 PIDOUX Julian ☒ ☐ 

 LARGEY-BOTTI Sandrine ☒ ☐ 

 BOREL Pierre ☒ ☐ 

 GOLAY Richard ☒ ☐ 

 ZILI Laoreta ☒ ☐ 

 SCHMIDT Félix ☒ ☐ 

 GUEX Christian ☒ ☐ 

*La fonction de président et rapporteur peut être cumulée par la même personne ! 

Séance II 

Date de la séance :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

Fonction Nom Prénom Présent Excusé 

Président   ☐ ☐ 

Rapporteur *   ☐ ☐ 

/// /// /// /// /// 

Membres   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

   ☐ ☐ 

*La fonction de président et rapporteur peut être cumulée par la même personne ! 


